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● (1105)

[Français]
L’hon. Greg Fergus (Président de la Chambre des com‐

munes): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à cette 31e réunion du Bureau de régie interne.
[Traduction]

Le premier point à l'ordre du jour est bien entendu le procès-ver‐
bal de la réunion précédente. Y a‑t‑il des modifications à apporter
au procès-verbal?

Puisqu'il n'y en a pas, le procès-verbal est‑il adopté?

Des députés: Oui.

L'hon. Greg Fergus: Je vous remercie.

Le deuxième point concerne les affaires découlant du procès-ver‐
bal.
[Français]

Y a-t-il des affaires découlant des réunions précédentes? Comme
personne ne lève la main, je demande l'adoption de ce point.

Des députés: D'accord.

L'hon. Greg Fergus: Nous passons au troisième point à l'ordre
du jour, qui porte sur un possible don d'une table à l'Assemblée lé‐
gislative de Montserrat.

Je vais inviter Mme Rebekah Kletke à s'approcher pour se prépa‐
rer.
[Traduction]

J'aimerais d'abord faire quelques commentaires préliminaires.

C'est une question qui m'a été soumise lors de la 75e réunion des
Présidents d'assemblée du Commonwealth, à Westminster. Le par‐
lement de Montserrat a été détruit par une éruption volcanique. Les
habitants ont déplacé leur capitale et ils sont en train de reconstruire
leur parlement. Ils ont demandé l'aide d'autres Assemblées législa‐
tives sous forme de contributions en nature. Je demanderais à
Mme Kletke de nous présenter la proposition qui a été faite à cet
égard.
[Français]

Mme Rebekah Kletke (dirigeante principale des opérations):
Merci, monsieur le Président.
[Traduction]

À la suite de la demande reçue par le Président lors de la réunion
du Commonwealth qui a eu lieu en mars dernier, l'administration
s'est occupée de cette demande et notre équipe a calculé les coûts
internes pour les matériaux, afin d'être en mesure de fournir au Bu‐

reau de régie interne une estimation générale des coûts liés à la
construction d'une table pour l'Assemblée législative de Montserrat,
en utilisant les services de notre équipe interne des Services des
métiers. Comme vous pouvez le voir dans la note d'information,
cette estimation tient compte des frais de voyage potentiels.

La table devra être démontée avant d'être expédiée à Montserrat.
Si le bureau approuve le projet, la table sera fabriquée par des
maîtres artisans. Leur expertise technique sera nécessaire pour la
reconstruire une fois sur place. Nous avons établi ce que cela coûte‐
rait et nous avons également travaillé avec nos collègues des ser‐
vices financiers et des services juridiques sur le processus d'appro‐
bation de ce type de don.

Comme l'a souligné M. Fergus, il s'agit d'une demande que nous
avons reçue. Elle s'inscrit certainement dans la lignée d'autres dons,
et c'est une tradition de longue date parmi les Assemblées législa‐
tives du Commonwealth que de faire de tels dons. Nous laissons
donc au Bureau de régie interne le soin de discuter de la possibilité
de faire ce don à Montserrat.
● (1110)

L’hon. Greg Fergus: M. Julian est l'intervenant suivant sur la
liste.
[Français]

Madame DeBellefeuille, si vous désirez signaler votre intention
de participer à la discussion, veuillez s'il vous plaît utiliser la fonc‐
tion « main levée ».

Monsieur Julian, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Peter Julian (Leader à la Chambre du Nouveau Parti dé‐
mocratique): Je vous remercie, monsieur le président.

J'ai eu la chance de visiter Montserrat il y a quelques années, et il
est difficile d'exagérer les terribles ravages causés par cette éruption
volcanique. La capitale, qui est aussi la plus grande ville, a été
complètement ravagée et les effets se font encore sentir aujourd'hui.
La partie sud de l'île est toujours inhabitable. Des centaines voire
des milliers de personnes ont dû trouver refuge à l'extérieur de l'île.
L'île dispose de très peu de ressources et la population tente de tout
reconstruire.

Compte tenu des ravages incroyables, du nombre de réfugiés et
du fait que la population de l'île s'efforce de tout reconstruire après
un événement apocalyptique qui a tout détruit, y compris l'aéroport,
la capitale, la plupart des grands commerces, les écoles et les hôpi‐
taux, il me semble qu'il s'agit d'un don modeste. Cependant, il reste
tout de même symbolique de la solidarité entre le peuple canadien
et le peuple de Montserrat, et j'appuie donc certainement cette
contribution aux efforts de reconstruction, qui se poursuivent au‐
jourd'hui.



2 BRI-31 30 mai 2024

L’hon. Greg Fergus: Madame Findlay, vous avez la parole.
L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): J'aimerais apporter quelques éclaircissements.

Je suis d'accord lorsqu'on dit qu'il serait bien que le Canada ren‐
force ses liens avec le Commonwealth en offrant un tel don. J'aime‐
rais cependant savoir si les frais de déplacement sont pour les arti‐
sans qui devront se rendre sur place pour y assembler la table.
Est‑ce bien la raison pour laquelle cet argent sera dépensé?

Mme Rebekah Kletke: Oui, c'est bien cela.
L’hon. Greg Fergus: Y a‑t‑il d'autres questions?

Y a‑t‑il un consensus pour poursuivre les délibérations? C'est
bien. Je vous remercie.
[Français]

Nous passons au quatrième point à l'ordre du jour, qui porte sur
le rapport annuel sur la Politique sur la prévention du harcèlement
et de la violence en milieu du travail des députés de la Chambre des
communes pour 2023‑2024.

Je vais maintenant inviter une personne que nous connaissons
très bien à prendre la parole.

Madame Evangelidis, vous avez la parole.
Mme Carolyne Evangelidis (dirigeante principale des res‐

sources humaines, Chambre des communes): Merci, monsieur le
Président.

Je vous présente, aujourd'hui, le rapport annuel de 2023‑2024 re‐
latif à la Politique sur la prévention du harcèlement et de la vio‐
lence en milieu de travail des députés de la Chambre des com‐
munes, qui s'applique aux députés en tant qu'employeurs et à leurs
employés.

Du 1er avril 2023 au 31 mars 2024, 17 nouveaux cas ont été rap‐
portés au Bureau du dirigeant principal des ressources humaines.
Sur les 17 cas, 9 sont liés à des dossiers touchant des tierces parties,
et ces cas ont été réglés à la suite d'une révision de l'évaluation du
lieu de travail.

À mesure que nous continuons de faire de la sensibilisation et de
l'éducation ainsi que d'offrir des outils sur la Politique, nous pré‐
voyons qu'il y aura une augmentation du nombre de cas signalés.
Cette politique permet aux employeurs d'être conscients des risques
que ces comportements représentent pour la santé et la sécurité
dans leur lieu de travail ainsi que de soutenir la création d'un lieu de
travail sécuritaire et positif pour leurs employés.
[Traduction]

Le rapport détaille également les activités de formation et de sen‐
sibilisation liées au cadre de cette politique. Il s'agit notamment
d'informer les employés des députés, au cours de leur intégration,
de leurs obligations en matière de prévention du harcèlement et de
la violence sur le lieu de travail et de confirmer que tous les députés
actifs ont suivi la formation obligatoire.

Afin de soutenir davantage les députés dans leur rôle d'em‐
ployeur et de promouvoir un lieu de travail sain et sécuritaire pour
tous, en collaboration avec le Bureau du sergent d'armes, nous révi‐
sions continuellement notre formation sur la sensibilisation à la sé‐
curité et nous mettons en œuvre des mesures préventives, afin de
maintenir un environnement sain et sécuritaire pour tous.

Nous répondrons avec plaisir aux questions des membres du Bu‐
reau de régie interne.
● (1115)

[Français]
L’hon. Greg Fergus: Y a-t-il des questions ou des commen‐

taires?

Madame Findlay, vous avez la parole.
[Traduction]

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je vous remercie.

Je vous remercie de votre exposé.

Vous avez mentionné cinq plaintes déposées l'année dernière qui
concernaient des « motifs multiples ». Pouvez-vous nous en dire un
peu plus à ce sujet? Quels sont les chevauchements?

Je pourrais vous poser mes deux questions, et vous pourriez y ré‐
pondre en même temps. Puis‑je procéder de cette façon, monsieur
le président?

Je m'interroge également au sujet de cette tendance à la hausse.
Je crois que vous avez dit qu'elle était attribuable à une sensibilisa‐
tion accrue, ce que je peux comprendre. C'est probablement le cas.
Puisque j'ai déjà été avocate, je me suis occupée d'un grand nombre
de ces types de cas.

J'aimerais cependant connaître la raison ou j'aimerais savoir si
nous observons effectivement cette hausse. Qu'en est‑il des ten‐
dances dans d'autres lieux de travail? S'agit‑il d'un problème ou
est‑ce plutôt lié à la sensibilisation et aux processus, selon vous?

Mme Carolyne Evangelidis: Je répondrai à votre deuxième
question et je demanderai ensuite à ma collègue de répondre à votre
première question.

Pour ce qui est de votre deuxième question, je pense que la sensi‐
bilisation aide certainement les gens à mieux comprendre les pro‐
cessus en place. En général, lorsqu'on met en œuvre une nouvelle
politique, il faut attendre quelques années avant qu'elle soit appli‐
quée dans son intégrité et que les gens y soient habitués.

Je ne dirai pas que nous sommes heureux de voir cette augmenta‐
tion, car nous ne voulons pas qu'il y ait du harcèlement en milieu de
travail, mais il est normal d'observer une tendance à la hausse. Cela
dit, je pense que nous observons que l'environnement d'aujourd'hui
témoigne également d'une augmentation du harcèlement dans le
reste du monde. Je pense que c'est un sujet dont on parle beaucoup
et que cette prise de conscience ne se produit pas uniquement dans
notre milieu de travail. Je pense que c'est un enjeu très présent à
l'échelle mondiale.

Toutefois, en ce qui concerne la première question…
Mme Myriam Beauparlant (gestionnaire, Respect en milieu

de travail, diversité et inclusion, Chambre des communes): Les
« motifs multiples » signifient essentiellement que la personne qui a
déposé la plainte a dénoncé différentes situations, mais aussi pour
différents motifs, c'est‑à‑dire qu'elle a potentiellement dénoncé du
harcèlement général, du harcèlement psychologique et peut-être
même de la violence dans certaines circonstances.
[Français]

L’hon. Greg Fergus: Madame DeBellefeuille, vous avez la pa‐
role.
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Mme Claude DeBellefeuille (whip du Bloc québécois): Merci,
monsieur le Président.

Je comprends que les plaintes augmentent parce que la Politique
est connue. En fait, comme administration, nous voulons faire
connaître nos politiques pour que les gens qui vivent des situations
difficiles en milieu de travail sachent ce qu'il faut faire pour rece‐
voir le soutien nécessaire. C'est une bonne nouvelle. Je m'attends à
ce que le nombre de plaintes continue d'augmenter dans les pro‐
chaines années, car la Politique sera de plus plus connue.

Madame Evangelidis, depuis que la Politique est en place, savez-
vous s'il existe des plaintes semblables dont la résolution a été ac‐
ceptable pour les deux parties?

Pourrait-on mettre en place une formation qui viserait à éviter les
comportements qui se répètent et qui font l'objet de plaintes, ou à
tout le moins à faire diminuer leur nombre?

Existe-t-il une certaine tendance qui se dessine? Y a-t-il plus de
harcèlement? Y a-t-il des choses qu'on pourrait faire pour éviter ce
qui revient d'année en année quant au motif d'une plainte?

Mme Carolyne Evangelidis: Merci de la question.

Oui, je dirais qu'il faut faire preuve de civilité et de respect en
milieu de travail. Nous essayons de nous orienter sur cela, et plu‐
sieurs de nos formations le font. Par ailleurs, nous devons y tra‐
vailler encore davantage.

Un nouvel outil est maintenant disponible pour la Chambre, et il
sera bientôt présenté aux députés. L'outil leur servira de soutien et
leur indiquera les formations offertes.

Vous pourrez aussi suggérer à vos employés des formations à
suivre et voir celles qu'ils n'ont pas suivies. Vous pourrez vérifier
les formations offertes.

Notre équipe est là pour vous recommander des formations. Cela
dit, je crois qu'une nouvelle formation est offerte depuis peu.
● (1120)

[Traduction]

Pourriez-vous formuler des commentaires à cet égard?
[Français]

Mme Myriam Beauparlant: En collaboration avec le Bureau du
sergent d'armes et de la sécurité institutionnelle, nous essayons de
diminuer le nombre de situations désagréables et d'assurer un mi‐
lieu de travail exempt de harcèlement.

Il faut aussi assurer une sécurité accrue. Grâce au partenariat éta‐
bli entre les ressources humaines et le Bureau du sergent d'armes,
nous sommes en mesure d'apporter des solutions et de régler les si‐
tuations.

Mme Claude DeBellefeuille: D'accord, je vous remercie.
L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, madame DeBellefeuille.

Mme Sahota, vous avez la parole.
[Traduction]

L’hon. Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): Je vous remercie,
monsieur le président.

Tout d'abord, je tiens à préciser que je suis très satisfaite du ren‐
forcement de la formation et du professionnalisme que j'ai pu ob‐
server dans le cadre des processus de résolution.

Comme je n'ai pas vu ces renseignements dans le rapport, je
m'interroge sur le nombre d'employeurs qui sont actuellement visés
par cette politique et j'aimerais connaître le nombre d'employés. En
effet, le nombre d'employés a augmenté depuis 2021.

En ce qui concerne ces plaintes, y a‑t‑il des chevauchements? De
nombreuses plaintes visent-elles un seul employeur ou s'agit‑il de
plaintes distinctes visant des employeurs différents?

Mme Carolyne Evangelidis: En ce qui concerne le renforce‐
ment de la formation offerte aux employés — et j'y faisais réfé‐
rence plus tôt —, chaque député aura accès au dossier de ses em‐
ployés et pourra voir quelles formations ils ont suivies. Il y a donc
une prise de conscience. Si je me souviens bien, je pense que
1 919 employés et membres du personnel ont suivi la formation de‐
puis 2021. Nous examinons régulièrement cela pour nous assurer
que tous les employés actifs ont suivi la formation. Nous assurerons
un suivi avec vous. Bien entendu, il revient à l'employeur d'encou‐
rager ses employés à suivre la formation.

Je suis désolée, mais quelle était votre deuxième question?

L’hon. Ruby Sahota: Je voulais avoir une idée du nombre d'em‐
ployeurs et d'employés actuels. Il y a 17 plaintes, et j'aimerais donc
connaître le nombre d'employeurs et d'employés.

J'ai également une question de suivi. Est‑ce que certaines de ces
plaintes concernent la même personne, c'est‑à‑dire le même em‐
ployeur, ou s'agit‑il de plaintes distinctes et indépendantes qui
concernent des employeurs distincts?

Mme Carolyne Evangelidis: En ce qui concerne votre
deuxième question, si vous me le permettez, je peux préciser qu'il
ne s'agit pas toujours du même employeur, mais de plusieurs em‐
ployeurs différents. Habituellement, dans le cas du type de plaintes
que nous recevons, il y a de nombreuses tierces parties, comme
nous l'avons dit, et c'est en partie attribuable à l'information pu‐
blique, si je devais aller encore plus loin. Cela ne vise pas un em‐
ployeur ou un bureau en particulier.

L’hon. Ruby Sahota: Je peux peut-être ajouter quelque chose.
Si je comprends bien, chaque plainte concerne un employeur dis‐
tinct, et elle peut être déposée par des tierces parties, comme nous
le voyons. Êtes-vous en train de dire que vous observez également
une augmentation des plaintes provenant de tierces parties compa‐
rativement aux employés?

Mme Carolyne Evangelidis: Oui, c'est exact.

L’hon. Ruby Sahota: D'accord.

Je constate également que le nombre de plaintes retirées est assez
important…

Mme Carolyne Evangelidis: Oui.

L'hon. Ruby Sahota: ... compte tenu du nombre de plaintes.
Est‑ce généralement attribuable au fait que la personne estime
qu'elle n'obtiendra pas un résultat satisfaisant à l'issue du processus
ou est‑ce attribuable à d'autres raisons que je ne connais pas?
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Mme Carolyne Evangelidis: Par votre entremise, monsieur le
Président, chaque situation est évaluée au cas par cas. Une équipe
de professionnels se rend sur place et s'entretient avec les employés
ou avec la personne qui a déposé la plainte, et elle évalue chaque
situation. Ensuite, si la personne qui a déposé une plainte est
convaincue qu'il existe une autre voie à suivre, elle retire sa plainte.

Je ne dirais pas nécessairement que c'est parce que la personne
pense ne pas pouvoir aller de l'avant, je dirais plutôt que c'est parce
qu'elle est satisfaite du résultat qu'elle pourrait obtenir sans passer
par le processus de résolution complet.
● (1125)

L’hon. Ruby Sahota: D'accord. C'est intéressant.

Je vous remercie.
L’hon. Greg Fergus: M. Julian est l'intervenant suivant sur la

liste.
[Français]

M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le Président.

Madame Evangelidis, je vous remercie pour le travail que vous
faites et pour ce rapport. Ce que vous faites est extrêmement impor‐
tant.

Je trouve inquiétant de voir l'augmentation du nombre de
plaintes. Toutefois, c'est rassurant de voir qu'il y a plus de compré‐
hension à l'égard de l'importance de ce processus. Je vous remercie
beaucoup de tout ce que vous faites à ce sujet.

Y a-t-il d'autres cas sur la Colline du Parlement qui ne sont pas
inclus dans ce rapport? Je pense à des cas pouvant donner lieu à des
recours civils ou judiciaires.

Toutes les plaintes sont-elles incluses dans ce rapport?
Mme Carolyne Evangelidis: Je vous remercie. C'est une bonne

question.

Nous ne pouvons rapporter que les cas qui nous sont soumis. Je
ne pourrais pas confirmer à cent pour cent qu'il y a d'autres cas
ailleurs, mais cela est possible.

Ce que nous voulons faire, c'est donner l'occasion aux gens de
venir parler de leur plainte avec le dirigeant principal.

M. Peter Julian: Le processus de plainte est extrêmement im‐
portant, de même que sa résolution. S'il y a eu des recours civils ou

judiciaires dans certains cas, ce serait important de le savoir. Il me
semble qu'on pourrait chercher à obtenir cette information.

Est-il possible d'obtenir ce genre d'information?

Mme Carolyne Evangelidis: Je vais donner l'occasion à M. Bé‐
dard de répondre à cette question.

M. Michel Bédard (légiste et conseiller parlementaire,
Chambre des communes): Je vous remercie de la question, mon‐
sieur Julian.

Le rapport qui vous est présenté aujourd'hui est vraiment le rap‐
port réglementaire préparé en application du Code canadien du tra‐
vail, qui touche précisément la nature des plaintes.

Dans le cadre de la relation employeur-employé qu'entretiennent
les députés avec leur personnel, des échanges sont prévus. Des
plaintes vont parfois être soulevées, sans, nécessairement, être des
plaintes formelles en vertu du Code canadien du travail.

Par son service des ressources humaines et ses services juri‐
diques, l'Administration de la Chambre peut aider le député à titre
d'employeur ainsi que l'employé afin de faciliter le processus ou de
faire des représentations, au besoin.

Malheureusement, il n'y a pas de processus établis ou de rapports
qui sont faits pour transmettre ce type d'information au Bureau de
régie interne.

De plus, je ne peux pas vous garantir que tous les cas sont portés
à l'attention des ressources humaines ou des services juridiques.

L’hon. Greg Fergus: Tout d'abord, je vous remercie, madame
Evangelidis, madame Beauparlant et madame Carpentier de votre
dévouement et de votre travail continu sur cette question très im‐
portante. Continuons à faire valoir la sensibilisation afin que tous
sachent quelles sont nos attentes concernant les comportements
professionnels et acceptables et, certainement, en ce qui concerne
ceux qui ne le sont pas.

Chers collègues, nous allons maintenant passer à huis clos pour
discuter d'autres dossiers.

La séance est suspendue.

[La séance se poursuit à huis clos.]

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


